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328-1 (1998-1999)

Le Parlement de la Communauté française

1. Considérant les lois de réformes institU-
tionnelles successives et plus particuliérement la
loi spéciale de réformes institUtionnelles du
16 juillet 1993 visant à achever la structUre fédé-
rale de l'Etat;

2. Considérant l'adoption par une majorité
du Parlement flamand d'une résolution revendi-
quant une nouvelle réforme de l'Etat, le 3 mars
1999;

3. A l'instar du Parlement wallon, rappelle
les principes constitutionnels aux termes
desquels la Belgique est un Etat fédéral qui se
compose de trois régions (Wallonie, Bruxelles et
Flandre) et de trois communautés (française,
flamande et germanophone);

4. Constate que les réformes institution-
nelles ont abouti à la mise en place de structUres
publiques adaptées aux réalités régionales et
communautaires ainsi qu'à leur nécessaire colla-
boration;

5. Condamne la remise en cause systémati-
que des accords antérieurs qui crée le climat
d'instabilité chronique du pays;

6. Constate que cette instabilité ne pourra
aboutir à terme qu'à une dislocation de la struc-
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tUre fédérale, ce qui ne correspond manifeste-
ment pas aux attentes de la population;

7. Réaffirme son attachement aux solidari-
tés organisées tant au départ de la sécurité
sociale que du financement des entités fédérées
et confirme sa volonté de voir appliquer rapide-
ment le régime de financement définitif tel qu'il
est explicitement prévu par l'article 39, § 2, de la
loi spéciale de financement du 16 janvier 1989;

8. Refuse toute remise en cause des facilités
linguistiques consacrées par la Constitution;

9. Affirme la solidarité de l'ensemble des
populations de Wallonie et de Bruxelles et, sur le
plan institutionnel, la confirmation de la Région
bruxelloise comme région à part entiére. Dans
ce cadre, il appuie les considérations du Parle-
ment bruxellois visant à préserver l'équilibre de
la gestion des institutions bruxelloises;

10. Dès lors et compte tenu de ces principes,
s'oppose fermement aux résolutions adoptées
par le Parlement flamand le 3 mars 1999.
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